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Etat civil du participant 
Nom : 

Adresse : 

Code postal : 

Prénom 

Ville : 

Date de naissance : / / Lieu de naissance : 

Tél. :        /        / / / E-mail :   

Personnes à prévenir en cas d’urgence : 

Tél. :        /        /        /        /       ou / / / / 

Choix de licence (obligatoire) 
rLicence Pratiquant 48 € rLicence compétition 58 € 
Option 
rEmprunt matériel 15 €* (excepté le leash) *Assurance comprise
Formule souhaitée : 

A l’année 

rPolypocket 190 € 6-10 ans 
Entre CP et CM2 

Le mercredi matin ou après midi ou samedi 
matin ( juillet et août : séances le samedi 
matin). Période de Mai à Octobre 

rPolypocket « light » 130 € 6-10 ans 
Entre CP et CM2 

Formule Polypocket le samedi matin 
Période de Juin à Septembre 

rPerfectionnement 
loisirs « light » 200 € Ados 

Le samedi d’Avril à Juin et de 
Septembre à Octobre (pas de cours 
l’été)** 

rPerfectionnement 
loisirs 290 € Ados Le samedi d’Avril à Octobre 

10h-12h ou 13h-15h ou 15h-17h 

rPerfectionnement 
loisirs 200 € Adulte 

Le dimanche d’Avril à Juin et de 
Septembre à Octobre (pas de cours 
l’été) 

Forfaits 
saison 

rPrintemps surf 
rPrintemps  bodyboard 110 € Tous publics 

Période d’Avril à Juin 
Samedi Ados et Dimanche Adultes 
10h-17h**

rEté 110 € Tous publics de Juillet à Août 
Vendredi après midi 

rAutomne surf 
rAutomne bodyboard 90 € Tous publics 

de Septembre à Octobre 
Samedi Ados et Dimanche Adultes 
10h-17h**

* Une séance de 2h comprend le déplacement sur le lieu de pratique
** Une séance de 2h sur un créneau : 10h-12h, 13h-15h, ou 15h-17h 
Une séance pourra être remplacée par un événement club (compétition...)  
Toute séance annulée sera reportée dans la mesure du possible 
rJe garantis posséder un certificat médical de non contre indication à la pratique du surf 
rJe garantis avoir pris connaissance des conditions générales de vente du SCP et je les accepte 
rJe garantis avoir pris connaissance des procédures de mise à disposition du matériel et je les accepte 

Fait à............................ Le ....../....../....... 

Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 

Cadre réservé au club 
N° Licence :  
Mode de règlement :  
N° Facture :  
T-Shirt r Carte adhérent r 
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m  Autorisation Photo/Vidéo 
Je, soussigné (e) 
rMon enfant:    

autorise le SCP à photographier et filmer 
rMoi-même et donne l’autorisation au Club d’utiliser ces 

photos et vidéos pour tout outil de communication ainsi que pour le site www.surfingcapferret.com 

m  Autorisation parentale : 
Je,  soussigné(e)    rpère,  r  mère,  rtuteur  légal  autorise  mon  enfant 

à participer aux activités encadrées par les moniteurs de l’école du Surf Club 
de la Presqu’île. 
En cas d’urgence, je les autorise à pratiquer toute intervention jugée nécessaire pour son état de santé. 

m Mise à dispositon du matériel (soumis aux conditions météo et horaires des marées) 
Veuillez vous munir de votre leash lors de l’emprunt matériel. 
Seuls les détenteurs de la carte emprunt 2019 auront accès au matériel du SCP et ceci dans les limites du stock disponible. 
Veuillez inscrire sur le cahier de « prêt du matériel », disponible à l'accueil : nom, prénom, date, heure, et type de matériel 
choisi. 
Veuillez laisser à l'accueil votre carte d'emprunt qui vous sera rendue une fois le matériel rendu : 

- combinaisons retournées, rincées, rezippées sur un cintre et rangées par taille. 
- planches rincées et rangées dans le local en quinconce. 

Le matériel emprunté se fait pour le temps d’une session de surf et ne doit pas s’étendre sur une journée complète : plus 
particulièrement sur la période estivale « PAS DE PLANCHES QUI FONDENT AU SOLEIL » 
Le matériel emprunté doit être exclusivement utilisé sur la Plage du Grand Crohot. 
Toute planche cassée sera remboursée par l’utilisateur. 

Fait à Le / /   

Fait à Le / /   

Attention : le surfeur qui n'aura pas suivi la procédure, sera deux fois averti par un poinçon sur sa carte d'emprunt. Au 3ème

avertissement, celui-ci se verra interdire l’emprunt du matériel, et sa carte d'emprunt SCP lui sera retirée. 




